
 

Compte rendu de la réunion de bureau du Comité Directeur 14/03/2025 à Montpellier 

 
Présent(e)s :  

C. ARNOLD / R. BALDELLON / F. DAVID / G. ESTOPINA / E. GELEDAN / E. GOCEL / JP LEGAY / 

D. MOLINA / P. PASTOR / C. RICHARDOT / B. SANCHEZ / K. URVOY-BRUNEL / L. ROYER 

Absent(e)s excusés : 

P. PIERROT / S. VALLEE / F. NIDERCORNE 

Début de la réunion à 17h30 

 

1. Les effectifs : 

À ce jour le Codep a enregistré 1353 prises de licence, contre 1265 il y a un an soit une augmentation 

de 88 licenciés. 

Ces 1353 licenciés correspondent à 1222 renouvellement de licence et 131 nouveaux licenciés 

On compte 40 clubs plus les membres individuels contre 41 clubs plus les membres individuels l’an 

dernier. Les clubs de Lattes et de Saint Gély du Fesc n’ont pas renouvelé leur adhésion. Nous avons 

enregistré l’arrivée du club de Saint Drézéry. 

Nous devons rencontrer prochainement les clubs Les Agacyclos et un club de Gignac et sommes en 

contact avec le club de Corneilhan. 

 

2. Point sur la réunion du COREG OCCITANIE du 08/03/2025 : 

Double cliquer sur le lien ci-dessous pour visualiser les diapos.  

Compte-rendu 

 

3. Adresse courriel des membres du Codep : 

Tous les membres du Codep ont leur adresse correspondant à leur fonction. 

Luc ROYER   va intégrer la commission Structures et va œuvrer avec Didier Molina et C 

ARNOLD afin de dynamiser les actions des clubs. 

 

4. Actions des commissions : 

4-1 La Vélocio 

Une réunion s’est tenue à Lamalou-les -Bains le 18/02/2025 en présence de tous les membres de 

la commission Vélocio et des communes de Lamalou-les- Bains et de Rosis. Au cours de cette 

réunion a été évoqué les aides accordées par ces deux communes. Un grand merci à eux. 

Il a été aussi évoqué la question de la sécurité. 

Avec l’aide du Conseil Départemental une signalisation particulière sera mise en place au niveau 

de tous les chemins et routes qui débouchent sur la D22 le matin du 04/05/2025.  

La liste des personnes à inviter est prête et les invitations aux Codep de l’Occitanie ainsi qu’à tous 

les CoReg de France ont été adressées par JP Legay. Les autres invitations vont être faites 

prochainement. 

Une commande de 1000 gobelets souvenirs va être adressée par Guy Estopina (fait). 

Les deux parcours VTT vont être vérifiés dans le courant de la semaine 12. 

Le montant des inscriptions est fixé ainsi : 

Route : Gratuit, VTT : 5€ pour les licenciés FFCT 8€ pour les autres participants. 

Le club d’Assas organise au départ d’Assas un BRM 300 qui conduira les participants au col de 

Pierre Plantée vers midi. 

http://herault.ffct.org/comite/compte_rendu/2025/Reunion_CoReg_14032025.pdf
http://herault.ffct.org/comite/compte_rendu/2025/Reunion_CoReg_14032025.pdf


Enfin un trophée représentant la stèle miniature va être estimée afin de récompenser les mairies de 

Lamalou-les- Bains, Rosis et Taussac la Billière. 

Les membres du Codep qui seront présents pour aider les organisateurs sont : 

C. ARNOLD (2), R. BALDELLON (1), F. DAVID (2), G. ESTOPINA (2), E GELEDAN (1), E. 

GOCEL (1), JP LEGAY (2), D. MOLINA (1 voire 2), C. RICHARDOT (1). Nous allons solliciter 

des membres de club pour étoffer le groupe. 

 

4-2 Le Trèfle : 

La commission poursuit son travail. 

La prochaine édition est prévue le 12/10/2025 et se déroulera à POUSSAN toujours sur la base de 

quatre épreuves. 

Des invitations vont être lancées aux clubs de jeunes des départements limitrophes. 

Pour des questions de sécurité et de personnes assurant l’encadrement des participants. 

Le nombre de ces derniers sera limité à une centaine.  

 

4-3 La Foire de Printemps : 

Pour des raisons diverses et de coût nous ne participerons pas cette année à cette manifestation. 

Cependant il existe d’autres manifestations (plus pertinentes selon M. Caujolle), il est demandé à 

C. Arnold de les contacter pour faire le point avec eux. 

 

4-4 Les Féminines : 

La commission féminine prévoit deux organisations spécifiques pour les féminines en 2025, outre 

le voyage itinérant organisé par la commission féminine du CoReg en Ariège au mois de 

septembre. 

La 1° sera organisée le 04/05/2025, jour de la Vélocio. La commission prévoit d’organiser un 

rassemblement spécifique pour les féminines du Codep avec un point de départ à Lamalou-les-

Bains un circuit de quelques kilomètres et pour finir la montée du col de Pierre Plantée. 

La commission va définir tout cela dans les tous prochains jours et proposer un nouveau flyer avec 

le parcours. 

La 2° organisation aura lieu le dimanche 11/05/2025 jour des 7 cols en Cévennes. 

Ce jour-là, la section féminine du Codep va proposer aux féminines un circuit d’une trentaine de 

km, sans grandes difficultés au départ de Ganges avec retour au point de départ. Là aussi le flyer 

et le circuit sont à fournir rapidement.  Il faut la déclarer dans Ou Irons Nous. 

 

4-5 La Sécurité : 

Suite à la formation du 05/03/2025 François David va transmettre le support de cette formation 

qu’il a reçu de D. Vitiel. 

Une réunion est prévue le 17/03/2025 avec E. Melin du Conseil Départemental. 

Une visioconférence se tiendra avec D. Vitiel le 28/03/2025 sur les nouveautés concernant la 

sécurité. Enfin E. Gocel doit interroger D. Vitiel sur la position de la FFCT concernant les 

prolongateurs de cintre qui sont utilisés par certains lors de sorties en groupe. 

 

4-6 Les Structures : 

Les membres de la commission vont prendre contact avec les communautés de communes et 

d’agglomérations (ou autres entités) afin d’être dans la boucle si des travaux ou réfections 

devaient être réalisés permettant ainsi d’attirer l’attention sur des aménagements possibles ou 

améliorations pour les usagers cyclistes avant l’achèvement des chantiers. Il faudra impliquer les 

Présidents et autres responsables de Clubs concernés. 

Il serait peut-être utile avec l’aide des délégués sécurité des clubs de faire un inventaire des non 

conformités avec la loi qui existent sur nos routes et voies cyclables. 

 

4-7 La Commission Santé : 



C. Richardot signale qu’une formation va être proposée par la FFCT sur ce sujet. 

Elle va en accord avec le Codep y assister. 

Elle propose ensuite de faire un sondage auprès de tous les pratiquants pour savoir ce qui les a 

conduits à pratiquer cette activité. 

Les membres du Codep pourrait déjà donner leur avis. 

 

4-7 La Formation : 

Plusieurs formations ont déjà eu lieu : 

* Formation Dirigeant du 08/02/2025 résultats à enregistrer (7 personnes dont 2 CoDep 30) 

* Formation Sécurité et Assurances du 05/03/2025 (45 personnes) 

* Formation Animateur des 08 et 09/03/2025 (14 personnes) 

D’autres sont programmées : 

- Initiateurs les 22 et 23 mars 

- Initiateurs les 29 et 30 mars 

Il faut prévoir des formations Dirigeants, PSC1 et des visioconférences pour que les personnes se 

familiarisent avec le site du Codep celui du CoReg et celui de la Fédération. 

Un groupe de travail doit être constitué pour avancer sur une formation Dirigeant sous forme de 

« Webinaires » de 1 h à 1 h 30, chacun d’eux couvrant un domaine (assurance, évènement, etc.). 

 

5. Questions diverses : 

 Un Président de club a relancé le Codep pour demander une participation de ce dernier            

dans les dépenses dues aux points fraicheur. Comme il a été dit lors de la dernière assemblée 

générale la réponse est non. Le CoDep souhaite que les clubs organisent des randonnées et il est 

demandé à la commission structure de mener des actions en ce sens. 

 

6. Prochaine réunion :  

La prochaine réunion aura lieu au même endroit le vendredi 16/05/2025 à 17h00 

 

Fin de la réunion à 20h30 

 

 

Le Président F. David                                                          Le secrétaire JP LEGAY 


